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Création d'un giratoire sur la commune de DUINGT entre la Route d'Annecy

RD 1508 et la Route d'Entrevernes RD 8.

M. le Maire : ROLLIN Marc

Commune de DUINGT

M. le Maire : ROLLIN Marc

6° e/ Tout giratoire

dont l'emprise est

supérieure ou égale

à 0.4 hectare.

- Surface du giratoire = 1350 m² (dont 860 m² de

surface imperméabilisée)

- Surface totale supplémentaire imperméabilisée par

rapport à la situation actuelle pour l'aménagement

au sens large (voies de raccordement, îlot, ...)

= 950 m².

Création d'un giratoire, sur la commune de DUINGT, entre la Route d'Annecy

RD 1508 et la Route d'Entrevernes RD 8.
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La création de ce giratoire permettra de sécuriser les échanges entre la Route d'Annecy

RD 1508 et la Route d'Entrevernes RD 8.

Ce rond-point permettra de réduire la vitesse dans ce secteur induisant une augmentation

de la sécurité et du confort des riverains.

De plus une zone piétons / cycles sera aménagée afin de permettre le transit des piétons

et des cycles à la plage dans des conditions de sécurité meilleures.

Enfin les stationnements illicites en bordure de RD seront interdits par la mise en place

de barriérage bois.

Les travaux sont prévus pour une durée de 5 mois.

Le planning prévisionnel de l'ensemble de l'opération est joint à ce dossier.

La circulation de chantier fera l'objet d'un dossier d'exploitation sous chantier.

Le trafic prévu au niveau de ce giratoire, entre la RD 1508 et la RD 8, restera similaire

au trafic actuel.

Ce projet permettra d'éviter les stationnements illicites sur le bord de la RD qui

sont actuellement de l'ordre de 150 véhicules par jour en période estivale. Ces

stationnements seront interdits par mise en place de barriérage bois.
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Ce projet étant situé dans le périmètre du site inscrit du château Dhere, une demande

d'autorisation préalable sera adressée au préfet de département qui recueillera l'avis

simple de l'architecte des Bâtiments de France.

De plus le projet étant situé dans les abords (rayon de 500 m) protégeant le château

Dhere, monument historique inscrit, une demande d'autorisation préalable sera adressée

au préfet.

Demande d'examen au cas par cas.

- Surface du giratoire

- Surface totale supplémentaire imperméabilisée par rapport à

la situation actuelle pour l'aménagement au sens large

(voies de raccordement, îlot, ...)

- Création d'une zone humide avec fonction de régulation des

Eaux Pluviales

= 1350 m² (dont 860 m² de

surface imperméabilisée)

= 950 m²

= 100 m²

Les grands champs

74410 DUINGT

45 49 38 81 6 11 46 68

X

X

X
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Le projet de giratoire sera réalisé à l'intersection de 2 routes existantes.

Les parcelles adjacentes à la route ont fait l'objet d'une acquisition par la commune et

ont été temporairement dévolues à l'agriculture (maïs).

X

P.L.U. Date d'approbation : 26/07/2012

Projet en partie sur l'Emplacement Réservé N°10 : "Carrefour à la

sortie Ouest de la déviation", en zone Nep : "Zone d'équipements

publics en zone naturelle" et sur l'Orientation d'Aménagement et de

Programmation n°6 : "Zone Nep du Champ des Coins".

L'extrait du P.L.U. au niveau du projet et la réglementation de

l'OAP n°6 sont joints à ce dossier.

X

X Alpes du Nord

X Duingt Lac d'Annecy

X

X Parc des Bauges
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Sites inscrits :

- Château de Dhere (SI740)

- Les Prés nouveaux à Duingt (SI578)

X

X

A proximité du monument historique Château de Dhere : à

430 mètres.
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Création de stationnements sécurisés dans un

environnement naturel en lieu et place de

stationnements illicites et dangereux en bordure

de voie - sécurité routière majeure.
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Notre projet devrait être dispensé d'une étude d'impact car :

- Le site n'impacte pas une zone naturelle mais une zone en partie agricole acquise par

la commune de longue date pour vocation de stationnement et de sécurisation du carrefour,

- Le traitement paysagé de cet ensemble permet d'affirmer une valorisation du site vis

à vis des aménagements existants,

- Le projet inclus la création d'une zone humide sans destruction de site existant.




